
Check-list pour les employeurs.

Cotisations sociales Ai-je déclaré tous ceux qui travaillent pour moi aux assurances sociales obligatoires?

Assurance vieillesse, survivants et invalidité (AVS/AI)?

Allocations pour perte de gain (APG)?

Assurance-chômage (AC)?

Allocations familiales dans l’agriculture?

Assurance-accidents?

Cas échéant, prévoyance professionnelle?

Ai-je versé aux assurances sociales les cotisations  
déduites du salaire de mes employés?

Ai-je versé aux assurances sociales la part patronale des cotisations?

Travailleurs étrangers Tous mes employés étrangers ont-ils une autorisation 
de séjour et un permis de travail valables?

Procédure simplifiée de décompte Tous mes employés bénéficient-ils de la procédure simplifiée de décompte? 

Autrement dit, le salaire que je leur verse individuellement ne dépasse-t-il  
pas 19 890 francs sur une année civile?

La somme annuelle des salaires de mon entreprise n’excède-t-il pas 53 040 francs?

Ai-je versé les cotisations et l’impôt à la source dus 
à la caisse  de compensation de l'AVS?

Impôts Ai-je rempli mes obligations fiscales conformément à la législation 
sur la taxe sur la valeur ajoutée?

Contrôles Est-ce que je garantis aux personnes chargées des contrôles le libre accès à 
l’entreprise et aux postes de travail pendant les heures de présence des employés?

Pour de plus amples informations Secrétariat d’Etat à l’économie SECO
Tél. 031 323 09 30
Fax 031 322 78 31
info@pas-de-travail-au-noir.ch
www.pas-de-travail-au-noir.ch

Pas de travail au noir. Tout le monde y gagne.
www.pas-de-travail-au-noir.ch


